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DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION 
 

SESSION 2024 
 

C.A.P. ANCIENNE RÉGLEMENTATION 
 

Avant toute inscription, nous vous invitons à prendre connaissance de la réglementation relative à l'examen sollicité sur le site 
Eduscol à l’adresse eduscol.education.fr (cliquez sur la rubrique « scolarité et parcours de l’élève » puis « diplômes 

professionnels »). 
 
 

 

EXAMEN 
Intitulé exact du C.A.P. 
présenté :…………………………………………………………………………... 
 

Code spécialité : |_5_|_0_|_0_|_ _|_ _|_ _|_ _|_ _| (Voir liste ci-dessous : ) 
 
50022349 - BRONZIER OP A : MONTEUR EN BRONZE 50033501 - METIERS DU FOOTBALL 
50022350 - BRONZIER OP B : CISELEUR SUR BRONZE 50022340 - ORFEVRE OP A : MONTEUR ORFEVRERIE 
50022351 - BRONZIER OP C : TOURNEUR EN BRONZE 50022341 - ORFEVRE OP B : TOURN. REPOUSSEUR 
50023302 - MONTEUR EN ISOL.THERMIQ & ACOUST. 50022342 - ORFEVRE OP C : POLISSEUR AVIVEUR 
50022324 - MOULEUR NOYAUTEUR: CUIVRE BRONZE 50022343 - ORFEVRE OP D : PLANEUR EN ORFEVRERIE 
50022332 - DOREUR A LA FEUILLE ORNEMANISTE 50024125 - RENTRAYEUR OP_A : TAPIS 
50031107 - EMBALLEUR PROFESSIONNEL 50024126 - RENTRAYEUR OP_B : TAPISSERIES 
50022002 - EMPLOYE TECHNIQUE DE LABORATOIRE 50033603 - TAXIDERMISTE 
50022339 - LAPIDAIRE OP A : DIAMANT 
50022343 - LAPIDAIRE OP B : PIERRES DE COULEUR 

 

 

IDENTITIFICATION DU CANDIDAT 
 

M.   Mme    

Nom de famille :……………………………………Nom d’usage :……………………………….. 
 

Prénoms :……………………………………………….né(e) le : |__|__| - |__|__| - |__|__|__|__|    
 

à………………………….Département : |_0_|__|__|  Nationalité :……………………………………. 
 
 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………. 
 

Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune :…………………………………………………………… 
 
N° tél. : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|   mail :………………………….@…………………………. 
 
 

 

 

SITUATION DU CANDIDAT 
 
Handicap :   oui   non  
Suivez-vous une formation préparant à l’examen :  oui   non  
Si oui, nom et adresse de l’organisme :………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 
 

 

BENEFICES ET DISPENSES D’EPREUVES 
 

Vous pouvez demander des DISPENSES D’EPREUVES d’enseignement général, si vous êtes titulaire d’un BEP, d’un 
CAP ou d’un diplôme ou titre classé au moins au niveau 4 du RNCP. Vous pouvez conserver des notes pendant une 
durée de 5 ans si vous vous êtes déjà présenté à un CAP ou BEP. Contactez le service au 02 40 37 37 69 pour plus de 

renseignements. 
 
 

 

Si vous êtes titulaire d’un diplôme, demandez-vous des dispenses d’épreuves ? : 
 

oui   non   Si oui, au titre de quel examen : BAC     BEP   CAP   AUTRE  
(joindre la copie du diplôme) 

 

Intitulé du diplôme :…………………………………………………………………………………………. 
 

 
 

https://eduscol.education.fr/771/diplomes-professionnels
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EPREUVES 
 
Langue vivante (obligatoire dans certaines spécialités) :………………….………………………… 

Epreuves obligatoires à option :………………………………………………………………………… 
Epreuve facultative :……………………………………………………………………………………… 
 
 

 

Education Physique et Sportive 
 

Les candidats au CAP autres que scolaires et apprentis peuvent demander à être dispensés de l’épreuve d’EPS. 
 

Les candidats des lycées d’enseignement public, des lycées d’enseignement privé sous contrat, des CFA habilités à pratiquer le 
CCF, cocheront la case « Contrôle en Cours de Formation ». 
 

Les candidats handicapés physiques et déclarés aptes à subir l’épreuve d’EPS à la suite d’un contrôle médical, peuvent 

demander à participer à une épreuve d’EPS aménagée. Tous ces cas seront signalés par courrier au bureau DEC 7 du Rectorat. 
 

Les autres candidats subiront une épreuve ponctuelle d’EPS et cocheront la case « épreuve ponctuelle ». Ils doivent choisir un 

couple de deux épreuves parmi les propositions suivantes : 
 

Activité sportive de choisie : 
 

- Danse 
- Demi-fond  
- Tennis de table en simple 

 

   Epreuves ponctuelles      Contrôle en cours de formation      Dispense  
Toute absence non justifiée aux épreuves est éliminatoire 
 

 
 

COMMUNICATION DES RESULTATS 
 
Donnez-vous votre accord sur la communication de vos résultats d’examen en vue d’une 
publication par la presse ou sur les sites internet de sociétés de droit privé : 

      oui  non  
 
Donnez-vous votre accord sur la communication de vos résultats d’examen, de votre nom et de 
votre adresse aux collectivités territoriales en vue d’une éventuelle remise de récompense : 

      oui  non  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Date et signature du candidat : 



Page 1/3 
 

PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE AU DOSSIER DE PRE-INSCRIPTION 
 

 

► Envoyer au Rectorat le dossier de pré-inscription signée avec les justificatifs, par voie postale (en 
recommandé avec avis de réception, de préférence) avant le :  

24 novembre 2023 
sous peine d’annulation de votre candidature, 

à l’adresse suivante : 

Rectorat (DEC 7)  
BP 72616 

44326 NANTES CEDEX 3 
 

Tout candidat 
- Photocopie d’une pièce officielle d’identité 
- Si vous êtes de nationalité française et avez moins de 25 ans : certificat 

individuel de participation à la journée défense et citoyenneté (JDC) 

Candidat moins 
de 18 ans 
au 31 décembre de 
l’année de l’examen 

- document justifiant de : 
o votre durée d’enseignement dispensée par votre centre de 

formation 
o votre durée de formation en entreprise 

Candidat ayant déjà 
présenté un examen 

- Photocopie de votre dernier relevé de notes si vous sollicitez des 
bénéfices ou des reports. 
 

- Photocopie du diplôme de l’examen donnant droit à dispense(s), si vous 
sollicitez des dispenses. Dans le cas d’une demande de dispense de 
l’épreuve de langue vivante, joindre en plus la photocopie du relevé de 
notes 

Épreuve d’EPS 
- Les candidats autres que scolaires et apprentis peuvent choisir, au 

moment de l’inscription, d’être dispensés d’EPS. S’ils font le choix d’une 
inscription, toute absence non justifiée aux épreuves est éliminatoire. 

Candidat présentant un 
handicap 

- Consulter le site www.ac-nantes.fr > Scolarité/Etudes/Examens > 
Examens et Résultats > aménagements d’épreuves 

 

Les candidats individuels, c’est-à-dire ceux qui n’ont pas la qualité d’élève, d’apprenti ou de stagiaire de la 
formation continue, ne sont pas couverts en cas d’accident lors des épreuves d’examens. Il leur est vivement 
conseillé de contracter une assurance. 

 

Les référentiels des examens sont disponibles sur le site eduscol.education.fr (cliquez sur « Scolarité et parcours 
de l’élève », puis « diplômes professionnels »). 
 
 

Pour toute question concernant ces inscriptions, vous pouvez : 
- Consulter le site www.ac-nantes.fr > Scolarité/Etudes/Examens > Examens et 

Résultats>Tous examens 

- Adresser un courrier électronique à l’adresse dec.cap.mc3@ac-nantes.fr 

- Appeler le  02 40 37 37 85 

 

http://www.ac-nantes.fr/
http://www.ac-nantes.fr/
mailto:dec.cap.mc3@ac-nantes.fr

